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Commune de LUCAY LE MALE 

Délibérations du Conseil Municipal – séance ordinaire du 23 novembre 2022 

 

Procès-Verbal des délibérations 

SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2022 
 

 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-trois novembre à dix-huit heures trente, le Conseil 

Municipal de la Commune de LUCAY LE MALE dûment convoqué, s’est réuni en session 

ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Bruno TAILLANDIER, Maire.  

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice :  15 

Nombre de membres présents ou représentés :  15 

Date de convocation :  16/11/2022                         
 

PRÉSENTS : M. Bruno TAILLANDIER, M. François LEGER, Mme Mireille CHALOPIN, 

M Stéphane LANDUREAU, Mme Sandra COUTANT, Mme Bridget BOARD, M. James 

CHERBONNIER, M. Marcel DECOURTIEUX, Mme Brigitte HUGUENEY, Mme 

Christiane LEBERT, M Mathias LOJON, Mme Marine MICHAUD, Mme Monique 

MONTESARDO et M. Dominique MOULINS. 
 

ABSENT EXCUSE : M. Fabrice LEVEQUE (pouvoir à Bruno TAILLANDIER). 
 

Secrétaire de séance : Mme Christiane LEBERT. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 3 

novembre 2022. 
 

 

Ordre du jour – séance du 23 novembre 2022 
 

16. Adhésion à la convention de participation « Prévoyance » proposée par le 

groupement des centres de gestion du Cher, de l’Indre, de l’Eure et Loir et du 

Loir et Cher à compter du 1er janvier 2023 

17. Adhésion à la convention de participation « Santé » proposée par le 

groupement des centres de gestion du Cher, de l’Indre, de l’Eure et Loir et du 

Loir et Cher du 1er janvier 2023 

18. Transfert du personnel de la Commune de LUCAY LE MALE vers la Caisse 

des écoles au 31 décembre 2022 

19. Convention de mise à disposition de personnel administratif à la Caisse des 

Ecoles 

20. Convention de mise à disposition de locaux à la Caisse des Ecoles de LUCAY 

LE MALE 

21. Refonte du régime indemnitaire – RIFSEEP 

22. Attribution de subvention communale attribuée à la Caisse des Ecoles pour 

l’exercice 2023 

23. Décision modificative Budget Principal pour attribution d’une participation à 

la Caisse des Ecoles 

24. Convention de prestation de services pour l’établissement des factures 

d’assainissement par le Syndicat des Eaux du Boischaut Nord pour la période 

2022-2025 
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25. Convention d’autorisation d’occupation temporaire avec le Département de 

l’Indre pour l’entretien de la digue sur la Route Départementale n° 22 

26. Bail de location cabinet médical à Mme Marine PLAULT, psychologue à 

compter du 1er décembre 2022 

27. Etude multi énergie Groupe scolaire CEBI 45 

28. Proposition de suivi de performance énergétique des bâtiments communaux 

CEBI 45 

29. Demande de subvention de l’Association Espoir Soleil et convention 

pluriannuelle d’objectifs entre la Commune et l’Association. 

30. Décision modificative n°2 Budget Principal 

31. Etude géotechnique Extension Maison médicale 5 Cité Fleurie Entreprise 

Géodecrion 

 

A la demande de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal accepte d’inscrire 

les points supplémentaires à l’ordre du jour : 

 

32. Accord de garantie de Prêt SCALIS 

33. Attribution subvention communale supplémentaire ADTL exercice 2022. 

34. Devis convention ESAT 2023 

35. Renouvellement bail précaire de location local commercial à la Société 

PHIL’S AEROGOMMAGE (avenant n°3) 

36. Rénovation énergétique des bâtiments scolaires et périscolaires et création 

d’un réseau de chaleur – Demande de subventions 

37. Questions diverses. 

 

________________________________________________________________ 
 

N° 16-11-2022 - Adhésion à la convention de participation « Prévoyance » 

proposée par le groupement des centres de gestion du Cher, de l’Indre, de l’Indre 

et du Loir-et-Cher. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la Fonction Publique ; 

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment l’article 25 alinéa 6 ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des 

collectivités territoriales et de leurs établissements au financement de la protection 

sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics à leur financement ; 
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Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’Indre du 30 novembre 2021 et du 5 avril 2022 approuvant, après avis 

favorable du Comité Technique Départemental, le lancement de la procédure de 

consultation et validant le cahier des charges ; 

Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’Indre du 5 septembre 2022 portant, après avis favorable du Comité 

Technique Départemental, acte du choix de l’organisme assureur retenu pour la 

conclusion de la convention de participation relative au risque « Prévoyance », pour 

la période du 1er janvier 2023 au  31 décembre 2028, ainsi que sur le maintien du 

régime indemnitaire, à hauteur de 40%, dans le cadre de congé longue maladie et de 

congé longue durée, variante proposée par le candidat retenu ; 

Vu la convention de participation « Prévoyance » signée entre les centres de gestion 

du Cher, de l’Indre, de l’Indre et du Loir-et-Cher et le groupement ALTERNATIVE 

COURTAGE/TERRITORIA MUTUELLE ;  

Vu la déclaration d’intention de la Commune de LUCAY-LE-MALE de participer à 

la procédure de consultation engagée par les centres de gestion du Cher, de l’Indre, 

de l’Indre et du Loir-et-Cher en vue de la conclusion d’une convention de 

participation sur le risque « Prévoyance » ; 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 21 novembre 2022 ; 

L’autorité territoriale expose qu’en conformité avec l’article 25 alinéa 6 de la loi 

n°84-53 du 26 janvier 1984 qui dispose que les centres de gestion ne peuvent 

conclure de convention de participation que sur sollicitation des collectivités, les 

centres de gestion du Cher, de l’Indre, de l’Indre et du Loir-et-Cher ont lancé une 

procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation 

pour le risque « Prévoyance », conformément au décret n° 2011-1474 du 08 

novembre 2011 et au décret n° 2022-581 du 20 avril 2022. 

A l’issue de cette procédure, les centres de gestion du Cher, de l’Indre, de l’Indre et 

du Loir-et-Cher ont souscrit une convention de participation pour le risque 

« Prévoyance » auprès de TERRITORIA MUTUELLE représenté par 

ALTERNATIVE COURTAGE pour une durée de six ans. Cette convention prendra 

effet le 1er janvier 2023 pour se terminer le 31 décembre 2028. 

 

Les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette 

convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après 

consultation de leur Comité Technique. 

 

Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion (jointe en annexe) sera à 

établir entre la collectivité et le centre départemental de gestion du ressort 

géographique de la structure souhaitant adhérer. 

 

L’autorité territoriale propose d’accorder, à compter du 1er janvier 2023 une 

participation financière, pour le risque « Prévoyance », aux fonctionnaires et agents 

de droit public et de droit privé en activité qui auront fait le choix de bénéficier des 

garanties proposées dans le cadre de la convention de participation, 
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Le montant brut mensuel de cette participation sera de 15 €, par agent, selon un critère 

de modulation en fonction du temps de travail de l’agent. 

 

L’autorité territoriale précise que cette participation est attachée à la convention de 

participation et ne peut être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès 

de prestataires labellisés. 

 

L’autorité territoriale expose qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par 

contrat individuel aux garanties auxquelles il souhaite souscrire. 

 

Par ailleurs, l’autorité territoriale précise que, dans le cadre de ce dispositif, les 

collectivités et établissements publics se rattachant à la convention de participation 

portée par leur centre départemental de gestion sont redevables de frais d’adhésion 

et de frais de gestion. 

 

Pour le département de l’Indre, cette tarification s’appuie sur la délibération du 

Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 5 septembre 

2022. 

 

Aussi, au regard du barème de tarification retenu (nombre d’agents de la structure), 

les frais d’adhésion sont de 75 € et les frais annuels de gestion sont de 40 €, étant 

précisé en cas de double adhésion (Prévoyance et Santé), qu’il n’y aura pas de double 

facturation des frais d’adhésion. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, L’ORGANE DELIBERANT DECIDE, à 

l’unanimité, 

▪ d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » 

conclue entre les centres de gestion du Cher, de l’Indre, de l’Indre et du Loir-

et-Cher et ALTERNATIVE COURTAGE/TERRITORIA MUTUELLE, à 

effet au 1er janvier 2023, 

 

▪ d’approuver la convention d’adhésion à intervenir entre la collectivité de 

Luçay-le-Mâle et le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’Indre et d’autoriser le Maire à signer cette convention, 

 

▪ d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et 

stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de 

la collectivité en activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de 

participation pour le risque « Prévoyance », 

 

▪ d’instituer une participation financière à hauteur de 15 € brut mensuel, par 

agent, pour le risque « Prévoyance », à compter du 1er janvier 2023,  

 

▪ de dire que cette participation financière sera accordée aux fonctionnaires et 

agents de droit public et de droit privé en activité qui auront fait le choix de 

bénéficier des garanties  proposées dans le cadre de la convention de 

participation, 

 

▪ d’instituer un critère de modulation en fonction du temps de travail des 

agents. 
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▪ de préciser que la participation employeur est désormais attachée à la 

convention de participation et ne peut plus être versée dans le cas de contrats 

individuels souscrits auprès de prestataires labellisés, 

 

▪ de s’acquitter, auprès du Centre Départemental de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de l’Indre, des frais d’adhésion et des frais annuels de 

gestion conformément à la délibération du 5 septembre 2022, 

 

▪ de prévoir l’inscription au budget de l’exercice correspondant les crédits 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, 

 

▪ d’autoriser le Maire ou son représentant, à signer tous les documents utiles à 

l’exécution de la présente délibération et notamment tout document rendu 

nécessaire, avec TERRITORIA MUTUELLE et/ou ALTERNATIVE 

COURTAGE. 
 

Reçu en Préfecture et affiché le 24 novembre 2022. 
__________________________________________________________________ 

 

N° 17-11-2022 Bis - Adhésion à la convention de participation « Santé » proposée 

par le groupement des centres de gestion du Cher, de l’Indre, de l’Eure et Loir et 

du Loir-et-Cher. (remplace la délibération n°17-11-2022 du 23/11/2022 suite à 

erreurs matérielles). 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la Fonction Publique ; 

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment l’article 25 alinéa 6 ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des 

collectivités territoriales et de leurs établissements au financement de la protection 

sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’Indre du 30 novembre 2021 et du 5 avril 2022 approuvant, après avis 

favorable du Comité Technique Départemental, le lancement de la procédure de 

consultation et validant le cahier des charges ; 

Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’Indre du 16 septembre 2022, après avis favorable du Comité 

Technique Départemental, approuvant le choix de l’organisme assureur retenu pour 

la conclusion de la convention de participation relative au risque « Santé », pour la 

période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2028,  

 

Vu la convention de participation « Santé » signée entre les centres de gestion du 

Cher, de l’Indre, de l’Eure-et-Loir et du Loir-et-Cher et le groupement 

SOFAXIS/INTERIALE  
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Vu la déclaration d’intention de la Commune de Luçay-le-Mâle de participer à la 

procédure de consultation engagée par les centres de gestion du Cher, de l’Indre, de 

l’Eure-et-Loir et du Loir-et-Cher en vue de la conclusion d’une convention de 

participation sur le risque « Santé » ; 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 21 novembre 2022, 

L’autorité territoriale expose qu’en conformité avec l’article 25 alinéa 6 de la loi 

n°84-53 du 26 janvier 1984 qui dispose que les centres de gestion ne peuvent 

conclure de convention de participation que sur sollicitation des collectivités, les 

centres de gestion du Cher, de l’Indre, de l’Eure-et-Loir et du Loir-et-Cher ont lancé 

une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de 

participation pour le risque « Santé », conformément au décret n° 2011-1474 du 08 

novembre 2011 et au décret n° 2022-581 du 20 avril 2022. 

A l’issue de cette procédure, les centres de gestion du Cher, de l’Indre, de l’Eure-et-

Loir et du Loir-et-Cher ont souscrit une convention de participation pour le risque 

« Santé » auprès de INTERIALE représenté par SOFAXIS pour une durée de six ans. 

Cette convention prendra effet le 1er janvier 2023 pour se terminer le 31 décembre 

2028. 

 

Les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette 

convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après 

consultation de leur Comité Technique. 

 

Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion (jointe en annexe) sera à 

établir entre la Commune de Luçay-le-Mâle et le centre départemental de gestion du 

ressort géographique de la structure souhaitant adhérer. 

 

L’autorité territoriale propose d’accorder, à compter du 1er janvier 2023 une 

participation financière, pour le risque « Santé », aux fonctionnaires et agents de droit 

public et de droit privé en activité qui auront fait le choix de bénéficier des garanties  

proposées dans le cadre de la convention de participation. 

 

Le montant brut mensuel de cette participation sera de 20 €, par agent. 

 

L’autorité territoriale précise que cette participation est attachée à la convention de 

participation et ne peut être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès 

de prestataires labellisés. 

 

L’autorité territoriale expose qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par 

contrat individuel aux garanties auxquelles il souhaite souscrire. 

 

Par ailleurs, l’autorité territoriale précise que, dans le cadre de ce dispositif, les 

collectivités et établissements publics se rattachant à la convention de participation 

portée par leur centre départemental de gestion sont redevables de frais d’adhésion 

et de frais de gestion. 

 

Pour le département de l’Indre, cette tarification s’appuie sur la délibération du 

Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 5 septembre 

2022. 

 

Aussi, au regard du barème de tarification retenu (nombre d’agents de la structure), 

les frais d’adhésion sont de 75 € et les frais annuels de gestion sont de 40 €, étant 
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précisé en cas de double adhésion (Santé et Prévoyance), qu’il n’y aura pas de double 

facturation des frais d’adhésion. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, L’ORGANE DELIBERANT DECIDE, à 

l’unanimité, 

▪ d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue 

entre les centres de gestion du Cher, de l’Indre, de l’Eure-et-Loir et du 

Loir-et-Cher et SOFAXIS/INTERIALE, à effet au 1er janvier 2023, 

 

▪ d’approuver la convention d’adhésion à intervenir entre la Commune de 

Luçay-le-Mäle et le Centre Départemental de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de l’Indre et d’autoriser le Maire à signer cette 

convention, 

 

▪ d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et 

stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé 

de la commune de Luçay-le-Mâle en activité ayant adhéré au contrat 

attaché à la convention de participation pour le risque « Santé », 

 

▪ d’instituer une participation financière à hauteur de 20 € brut mensuel, par 

agent, pour le risque « Santé », à compter du 1er janvier 2023,  

 

▪ de dire que cette participation financière sera accordée aux fonctionnaires 

et agents de droit public et de droit privé en activité qui auront fait le choix 

de bénéficier des garanties  proposées dans le cadre de la convention de 

participation, 

 

▪ de préciser que la participation employeur est désormais attachée à la 

convention de participation et ne peut plus être versée dans le cas de 

contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés, 

 

▪ de s’acquitter, auprès du Centre Départemental de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de l’Indre, des frais d’adhésion et des frais annuels 

de gestion conformément à la délibération du 5 septembre 2022, 

 

▪ de prévoir l’inscription au budget de l’exercice correspondant les crédits 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, 

 

▪ d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents 

utiles à l’exécution de la présente délibération et notamment tout 

document rendu nécessaire, avec INTERIALE et/ou SOFAXIS. 

 
 
Reçu en Préfecture et affiché le 25 novembre 2022. 
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N° 18-11-2022 – Transfert de personnel de la Commune de LUCAY LE MALE  

                             vers la Caisse des Ecoles. 
 

Vu la délibération n° 01-11-2022 du Conseil Municipal du 3 novembre 2022 portant 

création de la Caisse des Ecoles de LUCAY LE MALE et validant les statuts, 
 

Vu la délibération de la Caisse des Ecoles n°01-11-2022 du 18 novembre 2022 

portant sur l’organisation de la Caisse des Ecoles de LUCAY LE MALE, 
 

Vu la compétence Animation Jeunesse, 
 

Considérant l’organisation de la Cantine scolaire, du Centre de loisirs pour les enfants 

de 2 à 11 ans sur les périodes de vacances et la journée du mercredi et la Garderie 

périscolaire, 
 

Considérant que la commune de LUCAY-LE-MALE emploie deux personnes de 

grade d’adjoint territorial d’animation, une personne de grade d’ATSEM, agents 

titulaires de la fonction publique territoriale, à temps incomplet et une personne 

contractuelle au grade d’adjoint technique territorial, 
 

Que ces personnes exerçaient en totalité leurs fonctions dans le service transféré, 
 

Considérant que ce transfert entraîne le transfert automatique du service et des agents 

qui remplissent en totalité leurs fonctions dans le service concerné, 
 

Vu la fiche d’impact annexée au projet de délibération permettant d’apprécier les 

effets du transfert sur l’organisation et les conditions de travail, sur la rémunération, 

et des droits acquis des fonctionnaires et agents non titulaires concernés. 
 

Considérant que le transfert automatique de service et des agents se matérialise par 

délibérations concordantes des deux collectivités, 
 

Vu l’avis du 21 novembre 2022 du Comité technique du Centre de Gestion de l’Indre 

compétent pour la commune et pour la Caisse des Ecoles, 
 

Considérant que cette délibération prévoit la création de quatre postes pour ce 

personnel transféré, 
 

Vu l’article L5211-4-1 du code général des collectivités territoriales, 
 

Considérant que ce transfert fera l’objet d’un arrêté individuel de transfert, 
 

Sur la proposition de Monsieur le Maire, 

 

 

Le Conseil Municipal après avoir entendu cet exposé et après avoir délibéré, 

à l’unanimité, décide : 
 

- d’accepter le transfert automatique à compter du 1er janvier 2023, de : 

▪ Mme Natacha FARCINE, de grade ATSEM,  

▪ Mme Christelle VACHET, de grade d’adjoint territorial 

d’animation,  

▪ Mme Agnès BAUDOUIN, de grade d’adjoint territorial 

d’animation, 

      titulaires de la fonction publique territoriale. 

▪ Mme Audrey TRIPLET, adjoint technique territorial contractuel 
 

- que le transfert de ces agents se matérialisera par délibérations concordantes 

des deux collectivités concernées. 
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- d’autoriser le Maire à signer tout document afférant à ce transfert. 
 

- à compter du 1er janvier 2023, le tableau des effectifs de la collectivité est 

modifié de la manière suivante : 
 

Commune de LUCAY LE MALE 
 

 

CADRE D’EMPLOI GRADE 
TEMPS DE 

TRAVAIL 

POSTES 

OUVERTS 

POSTES 

POURVUS 

Filière 

administrative 

    

Rédacteur Rédacteur principal 1ère 

classe 

TC 1 
 

 Rédacteur TC 1 1 

Adjoint administratif Adjoint administratif 

principal 1ère classe 

TC 2 2 

Filière technique     

Agent de Maîtrise Agent de Maîtrise TC 2 2 

Adjoint technique Adjoint technique  TC 

TNC 80 h 

TNC 110 h 

1 

1 

1 

1 

1 

  
 Adjoint technique principal 

2ème classe 
TNC 82.27 h 1 1 

 Adjoint technique principal 

1ère classe 

TC  

TNC 140 h 

1 

1 

1 

1 

 Adjoint technique 

contractuel 

TC 

TNC 86.67 h 

1 

1 

 

1 
 

 

Caisse des Ecoles de LUCAY LE MALE 
 

 

CADRE D’EMPLOI GRADE 
TEMPS DE 

TRAVAIL 

POSTES 

OUVERTS 

POSTES 

POURVUS 

Filière technique     

 Adjoint technique 

contractuel 
TNC 140 h 1 1 

Filière animation     

 Adjoint d’animation TNC 110 h 2 2 

ATSEM ATSEM TNC 109 h 1 1 
 
 
Reçu en Préfecture et affiché le 24 novembre 2022. 
________________________________________________________________ 
 
 
 

 

N° 19-11-2022 – Convention de mise à disposition de personnel administratif  

                             à la Caisse des Ecoles. 
 

 Considérant la délibération n° 01-11-2022 du Conseil Municipal en date 

du 3 novembre 2022, créant la Caisse des écoles, le Maire préconise que le 

secrétariat, la comptabilité et la gestion du personnel soient effectués par le 

personnel communal de la Commune de Luçay-le-Mâle. 
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Il propose donc de mettre à disposition de la Caisse des Ecoles Mme 

Marielle SAMAIN, Rédacteur territorial, qui exerce les fonctions de secrétaire de 

mairie. Il donne lecture d’un projet de convention de mise à disposition de 

personnel. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

• décide de mettre à disposition à la Caisse des Ecoles, Mme Marielle 

SAMAIN, Rédacteur territorial, agent titulaire de la Commune de Luçay-

le-Mâle, pour les tâches de secrétariat, de comptabilité et de gestion du 

personnel, 

• demande le remboursement de la rémunération et des charges diverses à 

la charge de la Commune, sur la base d’un taux horaire fixé en 2022 à 

33.81 € l’heure de travail et révisé chaque année, et au vu d’un état annuel 

des heures passées, estimées à 100 heures par an. 

• autorise Monsieur Stéphane LANDUREAU, adjoint au Maire, à signer la 

convention de mise à disposition de personnel avec la Caisse des Ecoles 

de LUCAY-LE-MALE. Cette convention est établie pour une période 

d’une année renouvelable par tacite reconduction et prend effet au 1er 

décembre 2022. 
 
Reçu en Préfecture et affiché le 29 novembre 2022.  
______________________________________________________________________ 
 

   

N° 20-11-2022 – Convention de mise à disposition de locaux à la Caisse des Ecoles. 
 

 Considérant la délibération n° 01-11-2022 du Conseil Municipal en date 

du 3 novembre 2022, créant la Caisse des écoles, le Maire expose que les locaux 

de la Cantine scolaire et du Centre de Loisirs doivent être mis à la disposition de 

la Caisse des Ecoles pour son fonctionnement. Un projet de convention de mise à 

disposition de locaux est élaboré. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

• décide de mettre à disposition gracieusement à la Caisse des Ecoles, les 

locaux de la Cantine scolaire et du Centre de Loisirs, propriété de la 

Commune de Luçay-le-Mâle, pour le fonctionnement de la Caisse des 

Ecoles, 

• demande à la Caisse des Ecoles d’assurer ces locaux et de produire un 

justificatif annuel d’assurance dommages aux biens, responsabilité civile 

et bris de glace, 

• autorise Monsieur Stéphane LANDUREAU, adjoint au Maire, à signer la 

convention de mise à disposition des locaux avec la Caisse des Ecoles de 

Luçay-le-Mâle. Cette convention est établie pour une période d’une année 

renouvelable par tacite reconduction et prend effet au 1er janvier 2023. 
 

Reçu en Préfecture et affiché le 29 novembre 2022. 
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N° 21-11-2022 – Refonte du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 

des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP). 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, et notamment son article 20, 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale et notamment son article 88, 
 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du 

premier alinéa de l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la 

Fonction Publique d’Etat ; 
 

Vu le décret n°2015-661 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 

création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;  
 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 

du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 

fonction publique de l'Etat, 

 

Vu les arrêtés fixant les montants de référence pour les corps et services de l’Etat ; 

à ce jour : 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps 

d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret 

2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des 

secrétaires administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret 

2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps 

d’adjoints techniques des administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-

513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps 

interministériels des attachés d’administration de l’Etat des dispositions du décret 

2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des 

assistants de service social des administrations de l’Etat des dispositions du décret 

2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des 

conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat ainsi qu’à 

l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’Etat des 

dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2015 pris pour l’application aux corps des 

administrateurs civils des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 
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Vu l’arrêté ministériel du 17 décembre 2015 pris pour l'application aux membres 

du corps des attachés d'administration de l'Etat relevant du ministre de l'intérieur 

des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, notamment les textes 38, 39 

et 40, 

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2015 pris pour l'application au corps des 

adjoints administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer des dispositions du décret n° 

2014-513 du 20 mai 2014, notamment le texte 131, 

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2015 portant application au corps des 

conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat ainsi qu'à 

l'emploi de conseiller pour l'action sociale des administrations de l'Etat des 

dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, notamment le texte 68, 

Vu l’arrêté ministériel du 16 juin 2017 portant application corps des adjoints 

techniques de l'intérieur et de l'outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 

20 mai 2014, 

 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 21/11/2022, 
 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la 

fonction publique de l’Etat est transposable à la fonction publique territoriale. Il se 

compose :  

- d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise 

(IFSEE) ;  

- d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement 

professionnel et de la manière de servir (CIA). 
 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées 

antérieurement, hormis :   

- les indemnités pour travail de nuit, dimanche ou jour férié  

- les indemnités pour travail supplémentaire ou astreintes. 

 

I. Bénéficiaires 
 

Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, une telle prime a été instaurée pour 

le corps ou services de l’Etat servant de référence à l’établissement du régime 

indemnitaire pour les cadres d’emplois de :  

- cadre d’emploi 1 : rédacteur territorial,  

- cadre d’emploi 2 : agent de maîtrise territorial, 

- cadre d’emploi 3 : adjoint administratif territorial, 

- cadre d’emploi 4 : adjoint technique territorial, 

- cadre d’emploi 5 : adjoint d’animation territorial, 

- cadre d’emploi 6 : agent territorial des écoles maternelles 

ATSEM. 
 

La prime pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi qu’aux 

agents non titulaires de droit public. 

 
 

II. Montants de référence 
 

Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite des 

plafonds prévus précisés par arrêtés ministériels.  
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Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de 

responsabilité et d’expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être 

exposés :  
 

Filière administrative 
 

Catégorie B 

Rédacteurs territoriaux 

Groupe Emplois IFSE - Montant 

maximal annuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Responsabilité des 

services 

17 480 € 2 380 € 

 

 

Catégorie C 

Adjoints administratifs territoriaux 

Groupe Emplois IFSE - Montant 

maximal annuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Encadrement de proximité, 

coordination 

11 340 € 1 260 € 

Groupe 2 Fonctions opérationnelles 

et d’exécution 

10 800 € 1 200 € 

 

Filière technique 
 

Catégorie C 

Agents de maîtrise territoriaux 

Groupe Emplois IFSE - Montant 

maximal annuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Encadrement de proximité, 

coordination 

11 340 € 1 260 € 

Groupe 2 Fonctions opérationnelles 

et d’exécution 

10 800 € 1 200 € 

 

Adjoints techniques territoriaux 

Groupe Emplois IFSE - Montant 

maximal annuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Encadrement de proximité, 

coordination 

11 340 € 1 260 € 

Groupe 2 Fonctions opérationnelles 

et d’exécution 

10 800 € 1 200 € 

 

Filière animation 
 

Catégorie C 

Adjoints territoriaux d’animation 

Groupe Emplois IFSE - Montant 

maximal annuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Encadrement de proximité, 

coordination 

11 340 € 1 260 € 

Groupe 2 Fonctions opérationnelles 

et d’exécution 

10 800 € 1 200 € 
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Filière sociale 
 

Catégorie C 

Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

Groupe Emplois IFSE - Montant 

maximal annuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Encadrement de proximité, 

coordination 

11 340 € 1 260 € 

Groupe 2 Fonctions opérationnelles 

et d’exécution 

10 800 € 1 200 € 

 

 

III. Modulations individuelles 
 

Les montants de l’IFSE et du CIA seront proratisés, dans les mêmes conditions que 

le traitement, pour les agents à temps partiel ou occupant un emploi à temps non 

complet.  
 

Les attributions individuelles feront l’objet d’un arrêté de l’autorité territoriale.  
 

En cas de congés : 

- Congés annuels, le régime indemnitaire est maintenu. 

- Congés maladie (ordinaire, professionnelle, accident du travail, 

longue maladie et de longue durée), le régime indemnitaire suit le traitement. 

 

A. Part fonctionnelle (IFSE) 
 

La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau 

d’expertise ou les sujétions auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de 

leurs missions.  
 

La part fixe peut donc varier en fonction des critères suivants : 

o Le groupe de fonctions 

o Le niveau de responsabilité, 

o Les compétences professionnelles et techniques, 

o Les capacités d’encadrement, 

o L’expérience professionnelle 

o La qualification de l’agent 

o Le niveau de technicité de l’agent 

o Les sujétions spéciales. 
 

Ce montant fait l’objet d’un réexamen obligatoire mais sans revalorisation 

automatique :  

- en cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 

- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une 

promotion, d’un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite 

d’un concours ;  

- au moins tous les quatre ans en fonction de l’expérience acquise par 

l’agent.  
 

La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement sur la base d’un 

douzième du montant annuel individuel attribué.  
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B. Part liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir (le cas 

échéant) 

 

Il est proposé d’attribuer individuellement aux agents un coefficient de prime 

appliqué au montant de base et pouvant varier de 0 à 100%.   

 

Ce coefficient sera déterminé à partir des résultats de l’évaluation professionnelle 

selon les modalités suivantes :  

o La réalisation des objectifs 

o Le respect des délais d’exécution 

o La connaissance de son domaine d’intervention 

o La capacité à s’adapter aux exigences du poste 

o L’implication dans les projets du service, 

o Les qualités relationnelles 

o La disponibilité et l’adaptabilité 

o Les motivations de l’agent 

o Les dispositions budgétaires de la collectivité. 

 

La part liée à la manière de servir sera versée annuellement avec le salaire du mois 

de décembre.  

 

Le dispositif du RIFSEEP et, par conséquent la présente délibération, sont 

applicables aux administrateurs et aux cadres d’emploi dont les corps de 

référence sont parus en annexes des arrêtés ministériels pris en application du 

décret 2014-513. 

 

 A ce jour : 

- Attachés ; secrétaires de mairie ; rédacteurs ; adjoints administratifs ; 

- Conseillers socio-éducatifs ; assistants socio-éducatifs ; ATSEM ; agents sociaux ; 

- Éducateurs des APS ; opérateurs des APS ; 

- Animateurs ; adjoints d'animation. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 15 voix pour, 

 

DECIDE 

Article 1er  

d’instaurer une prime de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement 

professionnel versée selon les modalités définies ci-dessus.  

 

Article 2  

d’autoriser le Maire de Luçay-le-Mâle à fixer par arrêté individuel le montant perçu 

par chaque agent au titre des deux parts de la prime dans le respect des principes 

définis ci-dessus. 

 

Article 3  

de prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au paiement de cette prime.  

 
Reçu en Préfecture et affiché le 24 novembre 2022. 
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N° 22-11-2022 – Attribution subvention communale à la Caisse des Ecoles  

                            de Luçay-le-Mâle pour l’exercice 2023. 
 

 Considérant la délibération n° 01-11-2022 du Conseil Municipal en date 

du 3 novembre 2022, créant la Caisse des écoles, 

 

Considérant la délibération n° 13-11-2022 du 18 novembre 2022 de la 

Caisse des Ecoles votant le budget 2023 et prévoyant une participation 

communale de 219 300 €, 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 

d’octroyer une subvention communale de 219 300 € à la Caisse des écoles de 

Luçay-le-Mâle, nécessaire à l’équilibre du budget de fonctionnement 2023, 

représentant notamment les charges de salaires du personnel transféré de la 

Commune de Luçay-le-Mâle à la Caisse des Ecoles. Cette subvention sera imputée 

au compte 657361 et sera versée en deux fois, 69 300 € fin d’année 2022 et 

150 000 € pris sur le budget communal 2023.  

 
Reçu en Préfecture et affiché le 29 novembre 2022. 

___________________________________________________________________ 
 

N° 23-11-2022 – Décision modificative – Budget Principal. 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal approuve la 

décision modificative du budget principal concernant la subvention de 

fonctionnement à la Caisse des Ecoles non prévue au budget, en raison de la création 

de cet établissement public communal par délibération n° 01-11-2022 du 3 novembre 

2022, à savoir : 

 
Reçu en Préfecture et affiché le 25 novembre 2022. 
_________________________________________________________________________ 

  

N° 24-11-2022 – Convention de prestation de services pour l’établissement des 

factures d’assainissement par le Syndicat des Eaux du Boischaut Nord pour la 

période 2022-2025. 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier du Syndicat des Eaux du 

Boischaut Nord en date du 31 octobre 2022, relatif aux conventions de prestation de 

services arrivées à échéance pour l’établissement des factures d’assainissement par 

le Syndicat des Eaux du Boischaut Nord. Le Syndicat, en raison du temps passé à 

Intitulé des Comptes 
Diminution sur crédits 

déjà alloués 
Augmentation des crédits 

Compte Montant Compte Montant 

Achats non stockés –  

Energie Electricité 

60612  30 000.00   

Subvention de Fonctionnement 

Caisse des Ecoles 

  657361 30 000.00 

Dépenses de Fonctionnement      30 000.00  30 000.00 
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effectuer ces facturations est dans l’obligation de revoir le tarif et propose un nouveau 

barème avec une révision à 3 euros par abonné. 

 Considérant sa délibération n° 02-12-2019, le Conseil Municipal avait 

sollicité à compter du 1er juillet 2019, la réalisation de la facturation des redevances 

d’assainissement par le syndicat des Eaux,  

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

• Décide de maintenir la réalisation de la facturation des redevances 

d’assainissement de la commune de LUCAY LE MALE par le Syndicat des 

Eaux du Boischaut Nord, 

• Accepte la participation financière portée à 3 € HT par abonné, soit un coût 

forfaitaire annuel de 1 800 € HT, 

• Autorise Monsieur François LEGER, Maire-adjoint, à signer la convention à 

passer avec le Syndicat des Eaux du Boischaut Nord définissant les conditions 

de la prestation de services. Elle prendra effet à compter du 1er juillet 2022 et 

pour la nouvelle période de facturation du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. La 

convention est établie pour une durée de 3 ans. 
 

Reçu en Préfecture et affiché le 15 décembre 2022. 

___________________________________________________________________ 

N° 25-11-2022 – Convention d'autorisation d'occupation temporaire avec le 

Département de l'Indre pour l’entretien de la digue sur la Rte Départementale 22. 

 
 Le Conseil départemental de l’Indre a avisé la Commune de Luçay-le-Mâle que la 

digue de l’ancien étang des Forges franchissant « le Modon » et supportant la Route 

départementale n° 22 présente des désordres pouvant mettre en péril sa pérennité. Il 

est donc apparu indispensable d’engager des travaux réguliers d’entretien courant de 

cet ouvrage.  

 

Cette opération va nécessiter l’accès à pied de celui-ci sur les parcelles 

riveraines cadastrées BN 146, 147 et 209, qui appartiennent à la Commune de Luçay-

le-Mâle. Afin de pouvoir accéder à la zone d’intervention avec des engins motorisés 

de travaux publics et d’effectuer les opérations d’entretien requises, il est nécessaire 

que la Commune autorise l’occupation temporaire de ces parcelles au profit du 

Département. 
 

 Le Maire donne lecture d’une convention en ce sens fixant les droits et 

obligations des parties aux fins de pénétrer et d’occuper temporairement ces terrains 

au rythme de 3 jours par an. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

• Autorise le Département de l’Indre à accéder sur les parcelles cadastrées 

BN146, 147 et 209 pour réaliser tous travaux de surveillance et d’entretien 

courant de la digue supportant le RD n°22 (réfection des garde-corps, 

travaux de maçonnerie, élimination de végétation dans les maçonneries, 

…), 

• Donne tous pouvoirs à Monsieur le maire ou à son représentant pour 

signer la convention d’autorisation d’occupation temporaire. 

Reçu en Préfecture et affiché le 15 décembre 2022. 
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N° 26-11-2022 - Bail de location cabinet médical Maison médicale à  

   Mme Marine PLAULT, psychologue. 

 

 Monsieur le Maire expose que Mme Marine PLAULT, psychologue - 

hypnothérapeute est candidate pour s’installer dans les locaux de la maison médicale, 

pour exercer sa profession un jour par semaine, dans le cabinet actuellement loué 

quatre jours par semaine par alternance à Mme Lélia FERBUS et M Richard PLAT, 

ostéopathes. 

 Monsieur le Maire donne lecture du projet de bail et demande de statuer sur 

la proposition de location. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

▪ Emet un avis favorable au projet de bail professionnel pour accorder à Mme 

Marine PLAULT, la location du cabinet médical n° 3 dans la maison 

médicale, qu’elle utilisera un jour par semaine, soit le mercredi, afin d’y 

exercer son activité de psychologue et hypnothérapeute, 

▪ Fixe le loyer mensuel à 82 €, 

▪ Autorise le Maire à signer le bail conclu pour une durée de six ans, qui prendra 

effet au plus tôt, à compter du 1er décembre 2022. 

 
Reçu en Préfecture et affiché le 29 novembre 2022. 
__________________________________________________________________ 
 

N° 27-11-2022 – Etude multi énergie Groupe scolaire par CEBI 45. 

 

 Monsieur le Maire a sollicité un devis auprès du cabinet CEBI 45 pour une 

étude multi énergie pour un projet de chaufferie pour le groupe scolaire. Ce devis 

comporte deux volets, l’un pour l’étude thermique, l’autre volet pour l’étude de 

faisabilité géothermie et bois. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

• Valide le devis du cabinet CEBI 45 – 10 rue des Maltôtiers 45000 

ORLEANS d’un montant de 13 700 € HT, avec l’option retenue 

d’assistance administrative de 1 000 € HT pour le dépôt des demandes de 

subventions ADEME / FEDER, 

• Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire ou à son représentant pour 

signer ce devis. 
 
Reçu en Préfecture et affiché le 3 février 2023. 

___________________________________________________________________ 

 

N° 28-11-2022 – Suivi de performance énergétique des bâtiments communaux 

                            CEBI 45. 

 

 Certains bâtiments communaux sont équipés d’installations bois énergie et de 

géothermie. Le maire a sollicité un devis auprès du cabinet CEBI 45 pour un suivi de 

performance énergétique de ces bâtiments. L’objectif est de s’assurer du bon 

fonctionnement des installations et de faire état des consommations chaque année 

afin de corriger toute consommation anormale. 
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 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

• Valide le devis du cabinet CEBI 45 – 10 rue des Maltôtiers 45000 

ORLEANS d’un montant de 1 750 € HT annuel, avec une option retenue 

pour la première année de 1 200 € HT pour l’identification des points de 

comptage avec étiquetage, le positionnement des compteurs sur un plan 

et la mise en place de la trame d’analyse des consommations, 

• Donne tous pouvoirs à Monsieur le maire ou à son représentant pour 

signer ce devis. 

 
Reçu en Préfecture et affiché le 15 décembre 2022. 

___________________________________________________________________ 

N° 29-11-2022 – Demande de subvention Association Espoir Soleil et convention 

pluriannuelle d'objectifs entre la Commune et l'Association. 

 

 Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que par arrêté n° 2022-D-

1523 du 20 avril 2022, le Conseil départemental de l’Indre a octroyé à la Commune 

de Luçay-le-Mâle une aide départementale de 44 000 euros pour la création de onze 

nouveaux logements de personnes âgées et/ou en situation de handicap. Cette 

subvention transite par la Commune au bénéfice de l’Association Village Retraite 

Espoir Soleil. 

 

 Par délibération n° 26-09-2020 du 23 septembre 2020, le Conseil Municipal 

a autorisé la signature d’un bail entre la SEM Territoires Développement et la 

Commune de Luçay-le-Mâle et la signature d’un bail de sous-location entre 

l’Association Espoir Soleil et la Commune. 

 

Par courrier en date du 23 novembre 2022, l’Association Village Retraite 

Espoir Soleil sollicite le versement de la subvention pour l’aménagement des 11 

pavillons (agencement des salles de bain, des cuisines et des appareils de téléphone 

alarme. La subvention départementale de 44 000 € revenant in facto à l’Association 

Espoir Soleil,  

 

le Conseil Municipal : 

 

• Considérant l’article 9-1 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations, qui définit la notion de 

subvention comme étant : « les contributions facultatives de toute nature, 

valorisées dans l’acte d’attribution, décidées par les autorités 

administratives et les organismes chargés de la gestion d’un service public 

industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la 

réalisation d’une action ou d’un projet d’investissement, à la contribution au 

développement d’activités ou au financement global de l’activité de 

l’organisme de droit privé bénéficiaire. Ces actions, projets ou activités sont 

initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé bénéficiaires. 

Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations 

individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les 

accordent ». 
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Il convient de relever qu’une commune ne peut octroyer une subvention à une 

association que dans la seule hypothèse où celle-ci poursuit une mission reconnue 

d’intérêt général. 

Au cas particulier, la mission poursuivit par l’Association Village Retraite 

Espoir Soleil a été expressément reconnue comme étant d’intérêt général par courrier 

du 28 juin 2012 de la Direction Générale des Finances Publiques.  

Autrement dit, l’Association Village Retraite Espoir Soleil apparaît ce jour 

apte à recevoir des subventions de notre commune. 

Néanmoins, les dispositions légales et règlementaires encadrent le versement 

de subventions, même à des associations poursuivant une mission d’intérêt général, 

notamment dans leur montant. 

Ainsi, et sauf cas particulier de la construction permettant l’amélioration, la 

construction, l’acquisition des logements locatifs sociaux, une commune ne peut pas 

verser une subvention d’un montant supérieur au seuil règlementaire de 23 000 euros 

sans respecter un certain formalisme. 

 

• En ce sens, l’article 10 alinéas 4 de la loi du 12 avril 2000 dispose que : 

« l’autorité administrative ou l’organisme chargé de la gestion d’un service 

public industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l’article 9-1 

qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil 

par décret, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui en 

bénéficie, définissant l’objet, le montant, les modalités de versement, les 

conditions d’utilisation et les modalités de contrôle et d’évaluation de la 

subvention attribuée ainsi que les conditions dans lesquelles l’organisme, s’il 

est à but non lucratif, peut conserver tout ou partie d’une subvention n’ayant 

pas été intégralement consommée. Le délai de paiement de la subvention est 

fixé soixante jours à compter de la date de la notification de la décision 

portant attribution de la subvention, à moins que l’autorité administrative, le 

cas échéant sous forme de convention, n’ait arrêté d’autres dates de 

versement ou n’ait subordonné le versement à la survenance d’un évènement 

déterminé. Le présent alinéa ne s’applique pas aux organismes qui 

bénéficient de subventions pour l’amélioration, la construction, l’acquisition 

et l’amélioration des logements locatifs sociaux prévues au livre III du code 

de la construction et de l’habitation ». 

Au-delà de ce seuil de 23 000 euros, la commune apparaît donc contrainte de 

conclure avec l’association une convention formalisée (Article 1er du décret n°2001-

495 du 6 juin 2011 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 

avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 

publiques). 

 

➢ décide le versement d’une subvention de 44 000 euros à l’association 

Village Retraite Espoir Soleil, qui sera versée par moitié en 2022, soit la somme de 

22 000 € et par moitié en 2023, soit la somme de 22 000 €. 

 

➢ Autorise Monsieur le Maire à signer une convention pluriannuelle 

d’objectifs ayant pour utilité de finaliser l’engagement à la fois de la commune et 

de l’association Village Retraite Espoir Soleil. Il en résultera que la Commune 

disposera de la certitude de l’utilisation de la subvention versée au profit de 

l’activité d’intérêt général. 
 

Reçu en Préfecture et affiché le 22 décembre 2022. 
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N° 30-11-2022 – Décision modificative n°2 – Budget Principal. 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal approuve la 

décision modificative n° 2 du budget principal relative à la souscription de parts 

sociales auprès de la société SAS ABEV votée par délibération n° 08-09-2022 du 19 

septembre 2022, à savoir : 

 
Reçu en Préfecture et affiché le 06 décembre 2022. 
_________________________________________________________________ 
 

N° 31-11-2022 – Etude géotechnique Extension Maison médicale 5 Cité Fleurie 

                            Entreprise Géodecrion. 

 
 Le cabinet d’architecture LAAAB, maître d’œuvre des travaux d’extension de la 

Maison médicale sise 5, Cité Fleurie demande la réalisation d’une étude géotechnique de 

conception G2.  

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

• retient le devis de la Société GEODECRION Agence Ouest – 23, Rue Nicolas 

Appert 37 300 JOUE-LES-TOURS d’un montant de 2 100 € HT, 

• autorise Monsieur le Maire ou à son représentant à signer ce devis. 
 
Reçu en Préfecture et affiché le 15 décembre 2022. 
_________________________________________________________________ 

 

N° 32-11-2022 – Accord de garantie de Prêt SCALIS. 

  

Le Conseil Municipal, 

Vu les travaux de réhabilitation des 28 logements au lotissement de « Bel 

Air » sur la Commune de Luçay-le-Mâle, réalisés par SCALIS dans le cadre de sa 

stratégie de réhabilitation thermique de son patrimoine et des recherches 

d’économies de charges pour ses clients, 

Vu le rapport, 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités 

territoriales ; 

Vu l’article 2298 du Code civil ; 

Vu le Contrat de Prêt n° 131215 en annexe signé entre SCALIS ci-après 

l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ; 

Intitulé des Comptes Diminution sur crédits 

déjà alloués 
Augmentation des crédits 

Compte Montant Compte Montant 

Construction 2313  10 000.00   

Autres formes de participation   266 10 000.00 

Dépenses d’Investissement      10 000.00  10 000.00 
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DELIBERE 

Article 1 : 

L’assemblée délibérante de la Commune de Luçay-le-Mâle accorde sa 

garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 

705 000 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 

Contrat de prêt n° 131215 constitué de deux lignes du Prêt. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal 

de 705 000 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 

contrat de Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 

délibération. 

Article 2 :  

La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et 

jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 

contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 

d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts 

et consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 

l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 

jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : 

Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en 

cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 
Reçu en Préfecture et affiché le 29 novembre 2022. 

___________________________________________________________________ 

N° 33-11-2022 – Attribution subvention communale supplémentaire à l’ADTL  

                            pour l’exercice 2022. 
 

 Considérant sa délibération n° 06-06-2022 du 13 juin 2022, attribuant une 

subvention de fonctionnement à l’ADTL pour l’exercice 2022, 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 

d’octroyer une subvention communale supplémentaire de 400 € à l’ADTL 

Association pour le Développement du Tourisme à Luçay-le-Mâle, nécessaire à 

l’équilibre du budget de fonctionnement 2022. 

 
 Reçu en Préfecture et affiché le 8 décembre 2022. 
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N° 34-11-2022 – Devis convention ESAT 2023. 
 

 Après avoir pris connaissance du devis/convention adressé par l’ADPEP36 – 

ESAT commercial 13 rue du Tivoli à VALENCAY, fixant les modalités 

d’intervention des équipes de l’ESAT au cours de l’année 2023, 

 Le Conseil Municipal émet un avis favorable pour la commande de 90 

journées de prestation d’entretien des espaces verts de la commune de Luçay le Mâle 

au prix de 275.10 € TTC la journée, soit un total pour l’année 2023 de 24 759,00 € 

TTC. 

 Les différentes prestations sont détaillées dans le devis-convention précisant 

également que des travaux ponctuels et à la demande pourront être exécutés. Les 

journées d’intervention restent les mardis et vendredis. 

 Monsieur le Maire est autorisé à signer le présent devis-convention. 

 
Reçu en Préfecture et affiché le 15 décembre 2022. 
__________________________________________________________________ 
 

N° 35-11-2022 – Renouvellement bail précaire de location local commercial à la 

Société PHIL’S AEROGOMMAGE (avenant n°3). 

 

 Considérant sa délibération n° 13.12.2018 du 17 décembre 2018, acceptant la 

location d’une partie de l’immeuble communal sis 2 rue des Falaises à la Société 

PHIL’S AEROGOMMAGE sous la forme d’un bail précaire de 24 mois, 
 

Considérant le terme de l’avenant n°2 à la convention de bail au 31 décembre 

2022 et le souhait du preneur, Monsieur Philippe GAUDRY de renouveler son bail 

toujours sous la forme d’un bail précaire, compte-tenu de la crise économique liée à 

la pandémie de Covid-19, 
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

▪ décide de renouveler le bail précaire pour la location d’une partie des locaux 

de l’immeuble situé au 2 Rue des Falaises d’une superficie de 187.50 m2, à la Société 

PHIL’S AEROGOMMAGE, représentée par Monsieur Philippe GAUDRY à 

compter du 1er janvier 2023, 

▪ fixe le loyer mensuel à 255 euros, périodicité mensuelle de paiement des 

loyers et payable d’avance, 

▪ précise que cette location est consentie sous forme d’un bail précaire d’an an 

supplémentaire soit jusqu’au 31 décembre 2023, 

▪ autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°3 à la 

convention de bail précaire de location et tous les documents relatifs à cette décision. 

 
Reçu en Préfecture et affiché le 6 janvier 2023. 

___________________________________________________________________ 

N° 36-11-2022 - Rénovation énergétique des bâtiments scolaires et périscolaires  

                           et création d’un réseau de chaleur – Demande de subventions. 

 

Afin de réduire la consommation énergétique de la collectivité et de participer 

à l’effort indispensable de création d’énergie renouvelable pour la protection du 

climat et la réduction des gaz à effets de serre, le Maire expose que les bâtiments 
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communaux, l’Ecole élémentaire, la Cantine scolaire, l’Ecole maternelle, l’Accueil 

de Loisirs sans Hébergement, la Salle associative pourraient être reliés à un réseau 

de chaleur. Actuellement tous ces locaux sont chauffés, soit avec trois chaudières 

fuel, soit par des radiateurs électriques. Ces bâtiments sont tous situés dans le bourg, 

en deux ilots rapprochés et donc facilement reliables. Ces bâtiments nécessitent 

également un complément d’isolation. 

 

Il serait important de supprimer ce type de chauffage énergivore et polluant 

pour respecter les incidences climatiques. La Commune a déjà installé un premier 

pôle de chaleur pour relier la Mairie, la Maison médicale, le Pôle pluridisciplinaire 

et le Gymnase/salle des fêtes qui donne entière satisfaction. Ce premier pôle de 

chaleur est alimenté avec des plaquettes forestières obtenues par le broyage des tailles 

de haies, des arbres tombés ou morts sur la Commune. 

 

Monsieur le Maire a donc sollicité une étude de faisabilité géothermie et bois 

auprès du cabinet CEBI 45 pour ce projet de chaufferie des bâtiments scolaires et 

extrascolaires. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

• décide de lancer le projet de rénovation énergétique des bâtiments scolaires 

et périscolaires et de création d’un réseau de chaleur, 

• valide l’estimation faite par le cabinet thermique CEBI 45 – 10, rue des 

Maltôtiers 45 000 ORLEANS pour un montant de 540 000 euros HT, 

auxquels s’ajoutent les honoraires divers d’un montant de 58 000 € HT, soit 

un total de 598 000 € HT, 

• charge le Maire de solliciter Monsieur le Préfet pour l’attribution d’une aide 

financière au titre de la DSIL 2023, ainsi que Monsieur le Président du 

Conseil Régional, 

• Approuve le plan de financement suivant : 

 Subvention Etat - DSIL  35 %           209 300.00 € 

 Subvention Conseil Régional 45 %          269 100.00 € 
 

 Fonds propres    20 %          119 600.00 € 

                                                                                          598 000.00 € HT 

• Donne tout pouvoir à Monsieur le Maire ou à son représentant pour réaliser 

les démarches nécessaires et signer tout document relatif à l’exécution de la 

présente décision. 

 

Reçu en Préfecture et affiché le 13 janvier 2023. 

___________________________________________________________________ 

N° 37-11-2022 – Questions diverses. 

Monsieur Stéphane LANDUREAU propose comme composition du colis de 

Noël : une conserve de pâté, une boite de cassoulet, un paquet de pâtes de Luçay-le-

Mâle, un sachet de gâteaux et de bonbons au miel, une bouteille de mousseux et une 

boite de chocolats. A titre d’informations, 436 colis seront distribués en 2022 aux 

lucéens et lucéennes de plus de 70 ans. 
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Le goûter des retraités aura lieu le lundi 5 décembre 2022. 

 

La cérémonie des vœux du maire se tiendra à la salle des fêtes le vendredi 13 

janvier 2023 à 19 h. 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 heures 30. 

 

 

 


